
23.01.2012 

PLAFONDS DE RESSOURCES AU 1
er
 JANVIER 2012 

 
A comparer avec le Revenu Fiscal de Référence de l’avis d’impôt sur le revenu 2011 (sur les revenus de l’année 2010) 

 

CATEGORIE 
DE MENAGE 

P.L.U.S. P.L.A. 
Intégration 

P.L.S. 
(plafond P.L.U.S. 

+ 30 %) 

P.L.I. 
�Financés de 1996 à 

février 2001 

1 personne 19 417 € 10 678 € 25 242 € 24 114 € 

2 personnes ne comportant aucune personne 

à charge à l’exclusion des jeunes ménages 
25 930 € 15 559 € 33 709 € 33 760 € 

3 personnes ou 

1 personne seule avec 1 personne à charge ou 

jeune ménage sans enfant et moins de 55 ans à 

deux (mariés, concubins, PACS) 

31 183 € 18 709 € 40 538 € 40 994 € 

4 personnes ou 
1 personne seule avec 2 personnes à charge 

37 645 € 20 818 € 48 939 € 49 434 € 

5 personnes ou 
1 personne seule avec 3 personnes à charge 

44 284 € 24 357 € 57 569 € 55 463 € 

6 personnes ou 
1 personne seule avec 4 personnes à charge 

49 908 € 27 450 € 64 880 € 61 491 € 

Par personne supplémentaire 5 567 € 3 061 € 7 237 € 6 029 € 

 
���� concerne : ANGLET L’ECLAIRCIE – ST JEAN DE LUZ PAQUIER 
 
 
 

Arrêté du 22.12.2011 publié au J.O. du 28.12.2011 


